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 n° 258 475 du 20 juillet 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DESCHEEMAECKER 

Avenue du Roi 206 

1190 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 décembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité espagnole, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter 

le territoire, prise le 4 novembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 décembre 2020 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 5 juillet 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. DESCHEEMAECKER, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est né en Belgique le 8 janvier 1986. 

 

Il a vécu en Belgique jusqu’au 28 janvier 2018. Il est revenu en Belgique en février 2020. 

 

1.2. Le 13 février 2020, il a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de travailleur 

salarié. 
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1.3. Le 11 juin 2020, il a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de demandeur 

d’emploi. Le 4 novembre 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

Cette décision, qui lui a été notifiée le 12 novembre 2020, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit : 

 

« Est refusée au motif que : 

 

Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que citoyen de l'Union : 

 

 

En date du 11/06/2020, l'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

demandeur d'emploi. A l'appui de sa demande, il a produit une inscription comme demandeur d'emploi 

auprès du VDAB et d'Actiris, plusieurs offres d’emploi, des candidatures et réponses négatives, un 

rendez-vous pour un entretien en date du 30/07/2020. 

 

L'article 50, §2, alinéa 1, 3° de l’arrêté royal précité prévoit que le demandeur d'emploi doit fournir une 

inscription auprès du service d’emploi compétent ou des copies de lettres de candidature et la preuve 

d'avoir une chance réelle d'être engagé compte tenu de sa situation personnelle, notamment les 

diplômes qu'il a obtenus, les éventuelles formations qu'il a suivies ou prévues et la durée de la période 

d'inactivité. 

 

Or, bien que l'intéressé se soit inscrit auprès du VDAB et d'Actiris pour augmenter ses chances de 

trouver un emploi et ait produit une série de courriels de réponse de sociétés à des candidatures 

spontanées, aucun des documents produits n'atteste d'une chance réelle d'être engagé dans un délai 

raisonnable 

 

Par ailleurs, l'entretien du 30/07/2020 n'a pas abouti à la signature d'un contrat. 

 

Dès lors, l'intéressée ne remplit pas les conditions requises pour séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume en qualité de demandeuse d'emploi. 

 

La présente décision est susceptible d'être accompagnée d'une mesure d'éloignement à l'expiration du 

délai de recours ou après un arrêt de rejet de l'éventuel recours Introduit.» 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Lors de l’audience du 5 juillet 2021, la partie défenderesse a informé le Conseil de ce que le 

requérant a introduit une nouvelle demande de carte de séjour en tant que travailleur salarié. Elle estime 

que le requérant n’a plus intérêt à son recours. 

 

2.2 Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 

376). 

 

En l’espèce, il convient de relever que la nouvelle demande qui aurait été introduite par le requérant n’a 

pas fait à l’heure actuelle - selon ce qui ressort en tout cas des débats d’audience au cours desquels la 

question a été évoquée - l’objet d’une décision positive pour le requérant, qui seule pourrait, en 

l’espèce, priver ce dernier d’un intérêt à poursuivre son recours contre une décision de refus de lui 

reconnaître un droit de séjour lié à sa qualité de citoyen de l’Union Européenne. Partant, le requérant 

conserve son intérêt au recours. 

 

3. Exposé du premier moyen d’annulation 

 

3.1.1. La partie requérante invoque un premier moyen pris de la violation « […] des articles 40 et 

suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ; de l’article 50 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le 
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séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l’erreur manifeste d’appréciation ; de 

l’excès de pouvoir et de la violation du principe général de bonne administration selon lequel l’autorité 

est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ». 

 

3.1.2. Dans une première branche, elle reproduit partiellement l’article 50 de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Elle soutient que 

la partie défenderesse « dispose d’un très large pouvoir d’appréciation » et que dès lors « il lui 

appartient  […] de motiver et justifier de manière très adéquate sa décision ». Elle cite la jurisprudence 

du Conseil de céans à l’appui de son argumentaire et affirme avoir produit « toutes les pièces 

demandées ». Elle liste les pièces précitées et estime que la partie défenderesse « n’en a pas tenu 

compte dans l’appréciation de la qualité de demandeur d’emploi du requérant ». Elle allègue que, dans 

l’hypothèse où la partie défenderesse en aurait tenu compte, il appartenait toutefois à cette dernière 

« de se prononcer sur l’impact de ces documents sur la qualité de demandeur d’emploi du requérant ». 

Elle soutient que « se contenter de dire qu’ « aucun des documents produits n’atteste d’une chance 

réelle d’être engagé dans un délai raisonnable », ne permet pas de comprendre en quoi ces documents 

ont un impact ou non sur la qualité de demandeur d’emploi du requérant ». 

 

3.1.3. Dans une seconde branche, elle fait valoir que la partie défenderesse « a fondé sa décision sans 

tenir compte des circonstances économiques très particulières que nous vivons depuis l’apparition du 

virus COVID-19 en mars 2020 ». Elle cite un article de l’office belge des statistiques et un article de 

presse faisant chacun état d’informations relatives à la baisse du taux d’emploi. Elle se réfère également 

à un article paru dans la Newsletter n°165 de l’ADDE. Elle fait valoir que « dans une circulaire du 23 

mars 2020, [...] l’Office des étrangers a donné la possibilité aux communes de postposer la délivrance 

d’une première attestation d’immatriculation aux demandeurs de protection internationale […] ». Elle 

ajoute que le gouvernement « a assoupli les conditions d’accès au travail des demandeurs de protection 

internationale » par le biais d’un arrêté royal de pouvoirs spéciaux n°14. Elle allègue que « ne pas tenir 

compte de ces éléments et du contexte socio-économique dans l’appréciation de la « chance réelle 

d’être engagé dans un délai raisonnable » est une hérésie et démontre la froideur et le côté technocrate, 

voire le peu d’humanité dont a fait preuve la partie adverse ». Elle estime que « pareil comportement 

constitue une erreur manifeste que n’aurait pas commise un homme raisonnable placé devant les 

mêmes circonstances » et fait ensuite valoir des considérations jurisprudentielles relatives à l’erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2. En vertu de l’article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, tout citoyen de l’Union 

européenne a le droit de séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume « s’il est un travailleur 

salarié ou non salarié dans le Royaume ou s’il entre dans le Royaume pour chercher un emploi, tant 

qu’il est en mesure de faire la preuve qu’il continue à chercher un emploi et qu’il a des chances réelles 

d’être engagé ». 

 

Il ressort de cette disposition que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation, dans 

l’exercice duquel elle n’en demeure pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier 

adéquatement.  

 

Le Conseil rappelle également que l’article 50, § 2, 3°, b, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 énumère 

les éléments sur la base desquels la partie défenderesse apprécie les chances réelles d’un demandeur 

d’emploi d’être engagé, compte tenu de sa situation personnelle, à savoir « notamment les diplômes 

qu’il a obtenus, les éventuelles formations professionnelles qu’il a suivies ou prévues et la durée de la 

période de chômage […] ». 

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

A cet égard, le Conseil estime que l’appréciation des chances réelles pour le requérant d’être engagé 

doit s’effectuer au regard, notamment, de l’existence d’un lien réel du demandeur d’emploi avec le 

marché du travail du Royaume, qui peut être vérifiée, notamment, par la constatation que la personne 

en cause a, pendant une période d’une durée raisonnable, effectivement et réellement cherché un 

emploi (cf. CJUE, Vatsouras et Koupatantze, C-22/8 et C-23/08 du 4 juin 2009). 

 

Par ailleurs, le Conseil observe que dans son arrêt G. M. A. contre l’Etat Belge du 17 décembre 2020, la 

Cour de Justice a précisé que « lesdites autorités et juridictions [des Etats membres] devront procéder à 

une analyse d’ensemble de tout élément pertinent tel que, par exemple, […] la circonstance que ce 

demandeur s’est enregistré auprès de l’organisme national en charge des demandeurs d’emploi, qu’il se 

manifeste régulièrement auprès des employeurs potentiels en leur adressant des lettres de 

candidatures ou encore qu’il se rend à des entretiens d’embauche. Dans le cadre de cette appréciation, 

lesdites autorités et juridictions doivent prendre en compte la situation du marché du travail national 

dans le secteur correspondant aux qualifications personnelles du demandeur d’emploi en cause. » (cf. 

CJUE, G. M. A. contre l’Etat Belge, C 710/190, 17 décembre 2020, § 47). (Le Conseil souligne). 

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’à l’appui de la demande d’attestation d’enregistrement visée 

au point 1.3. du présent arrêt, le requérant a notamment déposé des diplômes ainsi que 94 preuves de 

sollicitations et de recherches d’emplois afin d’augmenter sa chance réelle d’être engagé dans un délai 

raisonnable. Dans le courrier accompagnant la demande susvisée, le requérant faisait également valoir 

que « la conjoncture actuelle » n’était pas favorable à son domaine d’activité et qu’il avait vécu toute sa 

vie en Belgique, où il est né, à l’exception de deux années passées en France, précisant notamment 

avoir effectué ses études en Belgique, y avoir travaillé et payé des impôts. 

 

Le Conseil observe ensuite à la lecture de la décision querellée que la partie défenderesse, après avoir 

relevé que le requérant « a produit une inscription comme demandeur d'emploi auprès du VDAB et 

d'Actiris, plusieurs offres d’emploi, des candidatures et réponses négatives, un rendez-vous pour un 

entretien en date du 30/07/2020 », a estimé que « bien que l'intéressé se soit inscrit auprès du VDAB et 

d'Actiris pour augmenter ses chances de trouver un emploi et ait produit une série de courriels de 

réponse de sociétés à des candidatures spontanées, aucun des documents produits n'atteste d'une 

chance réelle d'être engagé dans un délai raisonnable ». 

 

Toutefois, le Conseil estime qu’au vu des éléments produits par le requérant à l’appui de sa demande 

d’attestation d’enregistrement et de son profil particulier, la partie défenderesse ne pouvait se contenter 

de relever que « aucun des documents produits n'atteste d'une chance réelle d'être engagé dans un 

délai raisonnable », sans indiquer les raisons pour lesquelles elle a considéré que les démarches du 

requérant ne suffisaient pas à établir l’existence d’un lien réel avec le marché du travail en Belgique. Il 

en est d’autant plus ainsi qu’il ressort notamment du courrier accompagnant la demande d’attestation 

d’enregistrement visée au point 1.3. du présent arrêt que le requérant faisait valoir d’une part que la 

conjoncture socio-économique n’était pas favorable à l’emploi dans son domaine d’activité et d’autre 

part, son profil particulier de ressortissant de l’Union né en Belgique, y ayant suivi toute sa scolarité et 

n’ayant quitté le territoire belge que pour une brève période de deux ans. Or, il appert que la partie 

défenderesse n’a pas eu égard à ces éléments lors de la prise de l’acte attaqué. Partant, la décision 

querellée n’est pas suffisamment et valablement motivée à l’égard des éléments produits à l’appui de la 

demande. 

 

4.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, selon laquelle 

« […] rien n’autorise à considérer que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte des éléments 

produits. La seule circonstance qu’il n’est pas fait mention de chacune des 94 preuves de sollicitations 

et recherches d’emploi dans la décision n’autorise, en effet, pas à tirer une telle conclusion » ne permet 

pas de renverser les constats qui précèdent dès lors que, si la partie défenderesse n’était en effet pas 

tenue de mentionner individuellement chacune des 94 preuves de sollicitations et recherches d’emploi, 

cette dernière était cependant tenue d’indiquer les raisons pour lesquelles elle a considéré que les 

preuves susmentionnées ne suffisaient pas à établir l’existence « d'une chance réelle d'être engagé 

dans un délai raisonnable ». 

 

Quant à l’argumentaire aux termes duquel la partie défenderesse allègue que « les circonstances socio-

économiques […] liées à la pandémie COVID-19 » seraient invoquées pour la première fois en termes 

de requête et qu’ « il revenait à la partie requérante, si elle travaille dans un secteur particulièrement 

touché par la situation économique actuelle, d’en aviser la partie défenderesse et expliquer sa situation 

quant à cela », force est de constater que celui-ci est inopérant dès lors qu’il appert à la lecture du 
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courrier accompagnant la demande d’attestation d’enregistrement visée au point 1.3. du présent arrêt 

que le requérant faisait valoir que « la conjoncture actuelle » n’était pas favorable à l’emploi dans son 

domaine d’activité. Bien que le requérant n’évoque pas explicitement la pandémie de COVID-19 dans la 

demande précitée, le Conseil estime, au vu du caractère extrêmement notoire de la pandémie et de ses 

conséquences d’ordre socio-économique, que la partie défenderesse aurait dû tenir compte de cet 

élément lors de la prise de la décision querellée. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que la décision querellée n’est pas adéquatement et suffisamment 

motivée. Par conséquent, l’acte attaqué viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs. 

 

4.5. Partant, le premier moyen est fondé, ce qui suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors 

pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 4 

novembre 2020, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juillet deux mille vingt et un par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 


